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   A) Adhésion à la section apicole du Groupement de Défense Sanitaire


Nom ……………………………………..… Prénom : ………………………………

Domicilié : n° …… rue/lieu-dit : ………….………………………………………….

COMMUNE ………………………… …...….. CODE POSTAL : 50……………….

CANTON : ………………………………. Téléphone : ……………………..………

Adresse e-mail : …………………………...……………….@……………………….

N° de RUCHER : NAPI (obligatoire) : ……………….……………………………….


Emplacement des ruchers et nombre de ruches :

	Département
	Commune
	Lieu-dit
	Nbre de ruches

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	





Désire adhérer à la section apicole du Groupement de Défense Sanitaire de la Manche 

1°- Cotisation fixe : …………………………………………………………………………….			= 20,00 €

2°- Cotisation par ruche : ……………………………………… 0,30 x …… ruches 			= …….…,..... €
            
3°- Abonnement (groupé) à la revue : La santé de l’abeille (22 € par an)		   	= …….…,..... €

									          	      TOTAL A 	= …….…,..... €
											
B) Commande de médicaments pour lutter contre la varroase :

L’adhésion à la section apicole et l’engagement au plan sanitaire d’élevage (PSE) sont obligatoires pour la prise en compte de la commande des médicaments proposés.

[image: https://cdn-icons-png.flaticon.com/512/54/54531.png]Vous devez avoir déclaré vos ruches entre le 1 septembre et le 31 décembre 2025. 
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BULLETIN D’ENGAGEMENT AU PLAN SANITAIRE D’ÉLEVAGE 2026

 
Je soussigné(e),

NOM : __________________________ PRÉNOM : __________________________

Adhère au plan sanitaire d’élevage proposé par la section apicole du Groupement 	départemental de Défense Sanitaire des animaux de la Manche.











Rappel : La quantité de médicaments commandée doit correspondre au nombre de ruches déclarées à la section apicole.

	Médicaments
	Prix unitaire
	Total

	 APIVAR 
 (paquet de 10 lanières pour 5 ruches)
	
23,50 € x …… paquets
	
……. , ….. €

	 BAYVAROL
 (paquet de 20 lanières pour 5 ruches)
	
26,00 € x …… paquets
	
……. , ….. €

	 VARROMED
 (flacon de 555 ml)
	
25,50 € x …… flacons
	
……. , ….. €

	 VARROXAL
(flacons de 75 g , 2g par ruche)
	
44,00 € x ……. flacons
	
……. , ….. €

	 VARROXAL
(flacons de 200g)
	
96,00 € x ……. flacons
	
……. , ….. €

	 APIGUARD
(boîte de 10 barquettes pour 5 ruches)
	
35,00 € x ……. barquettes
	
……. , ….. €

	Total médicaments (B) 
	..…. , …. €

	Adhésion à la section apicole (A) 
	..…. , …. €

	Total général médicaments + adhésion (A+B) 
	..…. , …. €


Cette feuille accompagnée de votre règlement par chèque du total général, libellé à l’ordre du GDS Manche doit nous être retournée avant le 15 février 2026, à l’adresse suivante :

GDS MANCHE
Section apicole
Maison de l’Agriculture – Avenue de Paris 
BP 231 50001 SAINT LÔ CEDEX


Domiciliation bancaire : CRCA SAINT-LÔ 
FR76 1660 6533 5003 5912 2011 133
AGRIFRPP866


Le …..../…..../……..

Signature :
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